
VARIATEUR DE VITESSE MONOPHASÉ NANO



NEO-WIFI 
tutorial
https://www.youtube.com/watch?v=hUXJ47P_Qxo&feature=youtu.be

NEO-PUMP 

NANO-COMP & NEO-COMP 

https://www.youtube.com/watch?v=7y1J4rFUVy8

https://www.youtube.com/watch?v=y8yHVdYIRKA

NANO-VENT & NEO-VENT 

NANO-OLEO & NEO-OLEO

https://www.youtube.com/watch?v=dBcVtzZGyAM&feature=youtu.be 

https://youtu.be/-m7uT6MnDq4

Know NEO-WiFi on
https://www.youtube.com/watch?v=y8yHVdYIRKA

Know NEO-WiFi on
https://www.youtube.com/watch?v=y8yHVdYIRKA

les frères :
artiCLE 1
gARAnTie

1.1 La Société Motive garantit 
la conformité de ses produits et 
ce qui est expressément fixé à 
l’exception de ce qui est convenu 
par écrit chaque fois entre les 
parties.
La garantie en cas de vices est 
limitée uniquement aux défauts 
des produits dérivant de défauts 
de projet, de matériel ou de 
fabrication reconductibles à 
Motive.
La garantie n’inclut pas:
•	pannes	ou	dommages	causés	par	
le transport ou par des anomalies 
de l’installation électrique ou par 
une installation incorrecte et 
toute sorte d’emploi inadéquat.
•	altération	ou	dommages	causés	
par l’utilisation de composants 
et ou de pièces de rechange non 
originales.
•	défauts	et/ou	dommages	causés	
par des agents chimiques et/
ou atmosphériques (ex. matériel 
foudroyé, etc.).
•	 les	 produits	 sans	 plaque	 de	
données.

1.2 La garantie a une durée de 
12 mois à partir de la date de 
vente.
La garantie des points suivants 
est accordée sur demande 
écrite explicite adressée à la 
Société Motive. La Société Motive 
n’acceptera aucun rendu ou débit 
à moins qu’ils ne soient autorisés 
préalablement par le Bureau 
Commercial Motive. 
En vertu de cette autorisation la 
Société Motive doit (à son choix), 
dans un délai raisonnable qui tient 
compte de l’importance de la 

contestation:
a) fournir gratuitement départ 
usine au client des produits 
du même type et de la même 
qualité de ceux qui se sont avérés 
défectueux ou non conformes 
à ce qui avait été fixé; dans ce 
cas la Société Motive peut aussi 
exiger aux dépens de l’acheteur le 
retour des produits défectueux qui 
deviennent sa propriété; ou bien 
b) réparer à ses frais le produit 
défectueux ou modifier celui qui 
n’est pas conforme à ce qui avait 
été fixé en effectuant toutes les 
opérations nécessaires dans son 
usine; dans ce cas tous les frais 
de transport des produits seront 
à la charge de l’acheteur;

1.3 La garantie mentionnée 
dans cet article absorbe et 
remplace les garanties pour vices 
et différences et exclut toute 
autre responsabilité de la Société 
Motive dérivant des produits 
fournis; en particulier l’acheteur 
ne pourra pas présenter d’autres 
demandes.
La garantie terminée, on ne pourra 
pas jeter son dévolu sur la Société 
Motive.

artiCLE 2
ReCLAMATionS

2.1 Les réclamations concernant
la quantité, le poids, la tare 
totale, la couleur ou des vices 
ou des défauts de qualité ou des 
non-conformités que l’acheteur 
pourrait détecter lorsqu’il vient 
d’acheter la marchandise, doivent 
être faites par l’acheteur dans 
7 jours à partir du moment 
où les produits ont atteint le 
lieu de livraison, sous peine de 

tOutES LES DOnnEES Ont
EtE rEDiGEES Et COntrOLEES
aVEC LE PLuS GranD SOin. DE
tOutE FaCOn MOtiVE DECLinE

tOutE rESPOnSaBiLitE En CaS
D’ErrEurS Ou D’OMiSSiOnS

EVEntuELLES. MOtiVE a auSSi LE
DrOit inCOntEStaBLE DE ChanGEr

a n’iMPOrtE quEL MOMEnt LES
CaraCtEriStiquES Et LES PriX DES

PrODuitS VEnDuS.

déchéance.
La Société Motive se réserve 
la faculté de faire effectuer des 
expertises et/ou des Contrôles 
extérieurs.

artiCLE 3
exPediTion

3.1 Sauf accord contraire écrit, la 
vente est effectuée départ usine 
même si les accords prévoient que 
Motive s’occupe de l’expédition 
(ou d’une partie de l’expédition); 
dans ce cas la Société Motive 
fera fonction de mandataire de 
l’acheteur étant entendu que 
le transport sera effectué aux 
dépens et aux risques et périls de 
l’acheteur lui-même. au cas où le 
moment de la livraison ne serait 
pas fixé expressément entre les 
parties, la Société Motive devra 
fournir les produits dans 180 
jours à partir de la conclusion du 
contrat.

3.2 En cas de livraison partielle 
retardée, l’acheteur ne pourra 
annuler la partie de la commande 
non livrée qu’après avoir informé 
la Société Motive, par lettre 
recommandée avec accusé de 
réception, de son intention et 
après lui avoir accordé 15 jours 
ouvrables à partir de la date de 
réception de cette communication 
dans lesquels Motive pourra livrer 
tous les produits indiqués dans 
le rappel et non encore livrés. 
De toute façon Motive décline 
toute responsabilité en cas de 
dommages dérivant d’un retard 
de livraison ou d’une non-livraison, 
qu’elle soit totale ou partielle.

artiCLE 4
PAieMenT

4.1 Sauf accord contraire écrit, 
le paiement devra être effectué 
au moment de la livraison chez le 
vendeur. tout paiement effectué à 
des agents ou à des représentants 
du vendeur doit être considéré 
comme non effectué jusqu’à ce que 
les sommes correspondantes ne 
parviennent à la Société Motive.

4.2 tout retard aussi bien que 
toute irrégularité de paiement 
donne à Motive la faculté de 
résilier les contrats en cours, 
même s’ils ne sont pas relatifs 
aux paiements en question et le 
droit à une indemnisation pour 
les dommages subis. La Société 
Motive a aussi droit aux intérêts 
moratoires à partir de l’échéance 
du paiement et sans sommation 
selon le taux d’escompte en 
vigueur augmenté de 12 points de 
pourcentage.

4.3 L’acheteur est tenu de payer 
intégralement même en cas de 
contestation ou de controverse.

ASSiSTAnCe: Le Client pourra 
demander l ’ intervention de 
techniciens spécialisés de Motive
en cas de difficultés pour la 
réparation ou la mise au point 
de la machine où le variateur est 
assemblé. Cette intervention sera 
effectuée contre remboursement, 
droit d’appel, frais de voyage 
et heures de travail à partir du 
moment de départ de l’usine 
jusqu’au retour.
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TÉLÉCHARGER LE 
MANUEL 

TECHNIQUE 
DE WWW.MOTIVE.IT



Motive s.r.l.

Via Le Ghiselle, 20

25014 Castenedolo (BS) - Italy

Tel.: +39.030.2677087 - Fax: +39.030.2677125

web site: www.motive.it

e-mail: motive@motive.it
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DISTRIBUTEUR LOCAL

CONSULTEZ NOS AUTRES CATALOGUES :

NEO-VENT
unité de contrôle 
automatique pour 

aspiration et ventilation

NANO-COMP
& NEO-COMP
unité de contrôle 

automatique
pour compresseurs
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VArIAteUr de VItesse  Neo-WIfI


